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PRD-140 
 

Projet de délibération du 8 mars 2017 de Mme et M. Pascal Holenweg et Albane 
Schlechten: «Règlement du Conseil municipal: traiter réellement les urgences 
en urgence». 
 

(retiré par ses auteurs lors la séance du 4 décembre 2019) 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 

Considérant la difficulté récurrente d'adopter une méthode stable de traitement des urgences 

votées par le plénum, entre insertion dans l'ordre du jour usuel, traitement à la séance 

suivante et renvoi direct en commission faute de temps de débattre, 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 

1984; 

 

vu l’article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011; 

 

sur proposition de l’un de ses membres, 

 

décide: 

 

Article unique. – Le règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève du 16 avril 2011 

est modifié comme suit: 

 

Article 36, «Ordre du jour», alinéa 4 complété 

a) Inchangée. 

b) Inchangée. 

Les propositions pour lesquelles l'urgence a été acceptée sont traitées le jour même. 


